
Challenge 120– Pierre VANDENBERGHE 
 
 

Dames 60 ans et Messieurs 60 ans  et +   à jour  de sa licence, du droit 
d’engagement et en possession du certificat médical d’aptitude à la pratique 
du tennis en compétition. 
Le début de la rencontre est fixé « le jeudi » entre 9 h et 14 h, selon le calendrier 
établi les rencontres peuvent être avancées mais jamais reculées. 
Chaque équipe doit être constituée de 5 personnes impérativement par 
journée. 
Un joueur qui a joué une fois dans l’un des 2 challenges « 120 » ne peut pas 
participer à l’autre challenge (ces 2 challenges ayant le même calendrier sportif 
le jeudi). 
 
ATTENTION : application des statuts et règlements FFT. 
Si une équipe se présente incomplète, elle sera disqualifiée (match perdu à -1 
point – score de la rencontre 2/0). 
Si l’équipe ne se présente pas, elle sera déclarée Forfait (WO) : match perdu 
avec -2 pts et le score de la rencontre sera de 2/0. 
 
La composition des doubles est libre, en respectant le poids des paires de 
double 1 et du double 2 (il peut y avoir un double mixte ou dames qui 
rencontre un double messieurs*). 
 
-Si les 2 équipes présentent 1 double mixte, elles se rencontreront 
obligatoirement sans tenir compte du poids des équipes de doubles présentes. 
-Si une équipe présente 2 doubles mixtes et l’adversaire 1 double mixte, c’est 
le double mixte du meilleur poids des 2 qui rencontrera le double mixte de 
l’adversaire.  
-Si les équipes le désirent elles peuvent organiser 1 Simple Femme ou 1 Simple 
Homme. 

 

FORMAT  ET ORDRE DES MATCHES :   Matches Aller-Retour  
Double n° 2 – Simple– Double n° 1  (le Simple et  le  Double  valent 1 point) 
Le   3ème Set est remplacé par un super jeu décisif en 10 points (saisir le score exact) 

 
 


